
Article 1. Accusé de réception de commande :

Le fournisseur doit accuser réception de la commande dans les 10 
jours, précisant notamment le délai de livraison. Cette obligation 
non remplie dans le délai imparti pourra entraîner l‘annulation de la 
commande.

Article 2. Délais :

Les délais de livraison stipulés sur les commandes s‘entendent 
pour marchandise rendue à destination. Ceux-ci doivent être 
rigoureusement respectés mais peuvent être modifiés suivant nos 
besoins. Nous nous réservons le droit d‘annuler tout ou partie des 
commandes en retard.

Article 3. Livraisons :

Toute livraison doit être accompagnée d‘un bordereau mentionnant le 
numéro de la commande et la nature de la livraison. Les marchandises 
voyagent aux risques et périls du fournisseur.

Article 4. Quantités :

Les quantités commandées doivent être respectées. Tout excédent 
pourra être retourné en port dû ou faire l‘objet d‘un report d‘échéance. 

Article 5. Prix :

Les prix indiqués sont fermes et non révisables.

Article 6. Facturation :

Chaque facture devra être adressée en un seul exemplaire à notre 
établissement. Notre numéro de commande et les références de la 
livraison seront rappelés.

Article 7. Paiement :

Sauf indication contraire stipulée sur nos commandes, nos règlements 
s‘effectuent par virement à 45 jours fin de mois de livraison, le 10 du 
mois suivant. Pour qu‘ils s‘établissent à bonne date, il est indispensable 
que les factures parviennent avant le 10 du mois suivant celui de la 
livraison.

Article 8. Réclamations et juridiction :

L‘acceptation de notre commande entraîne l‘accord du fournisseur 
sur toutes les clauses de celle-ci. En cas de contestations relatives 
aux fournitures et à leur règlement, seul le Tribunal de Commerce 
de Grenoble est compétent à l‘exclusion de tout autre désigné par le 
fournisseur dans sa correspondance.
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Aucune dérogation aux conditions suivantes ne sera admise si elle n‘est pas spécifiée dans le texte de la commande et expressément validée 
par notre société.


